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NORME  INTERNATIONALE  8822

RECOMMANDATION  UIT-T  X.216

TECHNOLOGIES  DE  L'INFORMATION  –  INTERCONNEXION  DES  SYSTÈMES
OUVERTS  –  DÉFINITION  DU  SERVICE  DE  PRÉSENTATION

AMENDEMENT  2
Unité fonctionnelle de connexions imbriquées

Résumé

La définition du service de présentation contenue dans la Rec. UIT-T X.216 | ISO/CEI 8822 a été augmentée d'une unité
fonctionnelle facultative qui permet d'établir des connexions de présentation additionnelles, indépendantes, imbriquées
dans une connexion de présentation existante. Cette amélioration permettra de réutiliser des normes de couche
Application existantes (chacune exploitant totalement, et le cas échéant de manière incompatible, les services de
synchronisation de présentation) en tant que composantes de nouvelles normes de couche Application.

Source

La Recommandation X.216, Amendement 2, de l'UIT-T a été approuvée le 12 décembre 1997. Un texte identique est
publié comme Norme internationale ISO/CEI 8822, Amendement 2.
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AVANT-PROPOS

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le domaine
des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de
l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des
Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale.

La Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (CMNT), qui se réunit tous les quatre ans, détermine
les thèmes d'études à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour des
Recommandations sur ces thèmes.

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans la
Résolution n° 1 de la CMNT.

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de l'UIT-T, les
normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI.

NOTE

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien
une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue.

DROITS  DE  PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation puisse
donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui concerne
l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient revendiqués par un Membre de
l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des Recommandations.

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une propriété
intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. Toutefois, comme
il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé aux responsables de la mise en
œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB.

  UIT  1998

Droits de reproduction réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite ni utilisée sous quelque forme
que ce soit et par aucun procédé, électronique ou mécanique, y compris la photocopie et les microfilms, sans l'accord
écrit de l'UIT.
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RECOMMANDATION  UIT-T

TECHNOLOGIES  DE  L'INFORMATION  –  INTERCONNEXION  DES  SYSTÈMES
OUVERTS  –  DÉFINITION  DU  SERVICE  DE  PRÉSENTATION

AMENDEMENT  2
Unité fonctionnelle de connexions imbriquées

1) Paragraphe 2.1

Ajouter la référence suivante par ordre numérique:

– Recommandation UIT-T X.215 (1995)/Amd.2 (1997) | ISO/CEI 8326:1996/Amd.2:1998, Technologies
de l’information – Interconnexion de systèmes ouverts – Définition du service de session – Amendement
2: Unité fonctionnelle connexions imbriquées.

2) Nouveau paragraphe 3.4.20

Ajouter la nouvelle définition 3.4.20:

3.4.20 connexion de présentation imbriquée: connexion de présentation qui est logiquement imbriquée dans une
connexion de présentation existante.

3) Nouveau paragraphe 6.2.7

Ajouter le nouveau paragraphe 6.2.7 suivant:

6.2.7 Une spécification d'entité d'application pour laquelle il faut une connexion de présentation peut imposer
l'établissement soit d'une nouvelle extrémité de connexion de présentation pour l'établissement d'une nouvelle connexion
de présentation, soit d'une extrémité de connexion de présentation imbriquée dans l'extrémité de connexion d'une
connexion de présentation existante (extérieure ou imbriquée). L'envoi d'une demande P-CONNECT à une extrémité de
connexion de présentation imbriquée établit une connexion de présentation imbriquée. Les connexions de présentation
imbriquées sont entièrement indépendantes des services fournis directement par la couche Présentation mais dépendent
dans une certaine mesure (spécifiée dans la Rec. UIT-T X.215 | ISO/CEI 8326) des services acheminés depuis la couche
Session. Les connexions de présentation imbriquées ne peuvent être établies que si la connexion de présentation dans
laquelle elles sont directement imbriquées a accepté l'utilisation de l'unité fonctionnelle connexions imbriquées.

4) Paragraphe 6.3

Ajouter le nouvel alinéa suivant à la fin de 6.3:

Il y a une correspondance biunivoque entre les extrémités de connexion de présentation et les extrémités de connexion
de session; la structure d'imbrication (s'il y en a une) dans une extrémité de connexion de session extérieure est identique
à la structure d'imbrication dans l'extrémité de connexion de présentation correspondante.
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5) Paragraphe 7.1

Ajouter le nouvel alinéa suivant à la fin de 7.1:

Ce service peut être invoqué à une extrémité de connexion de présentation extérieure pour établir une nouvelle
connexion de présentation extérieure, ou à une extrémité de connexion de présentation imbriquée pour établir une
connexion de présentation imbriquée.

6) Paragraphe 8.2

Dans la phrase d’introduction du point a), et dans la phrase figurant après l'énumération, ajouter et la
Rec. UIT-T X.215/Amd.2 | ISO/CEI 8326/Amd.2, après la référence à Rec. UIT-T X.215 | ISO/CEI 8326 ainsi que
toute référence à d'autres Amendements.

A la fin de l'énumération en 8.2 a), ajouter un nouveau tiret:

– l'unité fonctionnelle connexions imbriquées.

7) Article 10

Dans le Tableau 2 ajouter Résumé de l'utilisateur à la fin de l'énumération des paramètres en regard de Demande
P-CONNECT, Indication P-CONNECT, et Réponse/confirmation P-CONNECT.

8) Paragraphe 10.2

A la fin de la première phrase de ce paragraphe, ajouter:

… ou pour établir entre eux une connexion de présentation imbriquée.

9) Paragraphe 10.2.1

Dans le Tableau 3, remplacer les lettres M par des lettres C pour l'adresse de présentation de l'entité appelante, l'adresse
de présentation de l'entité appelée et l'adresse de présentation en réponse.

10) Paragraphes 10.2.1.1 à 10.2.1.3

Dans les paragraphes 10.2.1.1 à 10.2.1.3, ajouter le nouvel alinéa suivant:

Ce paramètre sera présent pendant l'établissement d'une connexion de présentation extérieure et sera absent pendant
l'établissement d'une connexion de présentation imbriquée.

11) Article 11

Ajouter les points c) et d) suivants au troisième alinéa de l'article 11:

c) Les services invoqués sur une connexion de présentation de la même connexion extérieure sont enchaînés
les uns vis-à-vis des autres et vis-à-vis des services sur cette connexion extérieure.

d) Les services de connexions de présentation d'un ensemble imbriqué n'interrompent pas les services sur
d'autres connexions de présentation à l'intérieur de l'ensemble, à cela près que les services sur une
connexion de présentation imbriquée peuvent être interrompus par un des services énumérés au 11.5.4 qui
sont invoqués sur l'une des connexions de présentation englobantes.
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